
L'OBJECTIF : 
Au terme de la formation le conducteur devra être capable : 

1 De réaliser les opérations prévues pour l’utilisation d’une PEMP : 
- En utilisant une catégorie d’engin circulant à l’extérieur et à l’intérieur des locaux de 

travail, sur chantier, et plusieurs types d’équipements porte charge ou accessoires. 
- En appliquant les consignes de sécurité en vigueur, dans l’entreprise et sur la voie 

publique, ainsi que sur les chantiers, 
- Dans un temps déterminé. 

2 Assurer la maintenance de premier niveau du matériel utilisé 
3 Rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées dans l'exercice de ses 

fonctions. 

LE CONTENU DU STAGE : partie théorique  
1 La législation et la profession :    
Au regard de la législation, connaître :  

* les conditions à remplir pour exercer la fonction de PEMP,
* les responsabilités encourues par le conducteur d’engin,

2 La Sécurité : 
* appliquer les consignes de conduite, de circulation, d’utilisation en situation de
travail et de stationnement. 
* appliquer les consignes à suivre en cas d'accident ou d'incendie
* choisir l’engin adapté aux taches à effectuer
* identifier les pictogrammes de manutention, les étiquettes de matières dangereuses,
la signalisation routière, les réseaux, les risques propre à l’utilisation des engins 

3 La Technologie des différentes PEMP :  
* citer les catégories d’engins de chantier
* identifier (schéma sur engins) les principaux organes d'un engin.
* Citer les dispositifs de sécurité des engins
* Identifier sur schéma les éléments composant le circuit hydraulique d’un engin
* Assurer la maintenance de premier niveau
* Citer les différents types d’accessoires et leur emploi en fonction du chantier

4 Utilisation des PEMP partie pratique  

A l’extérieur en respectant un temps opératoire et en appliquant les consignes de 
sécurité 
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- Effectuer les vérifications journalières avant la prise de poste, 
- Effectuer les manœuvres en sécurité en fonction du gabarit de l’engin, 
- Circuler sur différent types de sol 
- Appliquer les règles, 
- Montée et descente marche avant/arrière d’une bute 
- Rendre compte en fin de journée 

PUBLICS VISES : Tous conducteurs d’engins mobiles, majeurs, 
PREREQUIS : français lu parlé et écrit

VALIDATION :  

     1 Evaluations intermédiaires 
Réalisation d'exercice pris dans une batterie de 16 fiches techniques précisant l'objectif 
à atteindre, les moyens à mettre en œuvres, les consignes à respecter pour 
l'élaboration, le plan du parcours. 

     2 Evaluations finales 
- Test de connaissances 
- Réalisation d'un parcours en un temps limité. 

TEST CACES® SELON R 486A Groupe B

  METHODOLOGIE PEDAGOGIQUE 

Les cours sont adaptés aux progrès du candidat. Ils alterneront : 

• Les cours audiovisuels

• Les mises en pratique :
- Sur les engins de chaque catégorie demandée 

• Deux sur différents types de sols :
- Surface lisse : ciment et goudron 
- Terre battue 
- Tout terrain 

• Les apports d'information fournis par le formateur

DEROULEMENT DU STAGE : 
Durée : à partir de 14h (recyclage) et 21h (initial)
Nombre de candidats : maximum 6 
Horaires : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (ou adaptés aux horaires de l’entreprise)
Tarif : à partir de 630€ (recyclage)
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